
 

FICHE DE MOUVEMENT 

 

 
A RETOURNER DANS LES HUIT JOURS SUIVANT 

L’ARRIVEE OU LE DEPART D’ENFANT 
 

 

 

NOM DE L’ASSISTANT MATERNEL ...............................................................................................  

Adresse complète :  ........................................................................................................................  

Tél. :  ..........................................................  Courriel :  ..................................................................  

 

déclare l’arrivée de ou des enfant(s) (si fratrie) : 

 

 je viens d’être agréée et il s’agit de mon premier accueil 
         

NOM – Prénom de l’enfant accueilli Date de naissance Date Arrivée 

   

   

   

Nom-Prénom du/des parent(s) :  .................................................................................................  
n°……… rue  ...............................................................................................................................  

Commune  .............................................................................  Tél. :  ...............................  
TOUTE MODIFICATION DOIT ETRE SIGNALEE AU SERVICE DE PMI  

si l’enfant occupe la même place d’agrément qu’un autre enfant, vous devrez joindre un planning d’accueil où 
figureront les horaires respectifs de tous enfants accueillis. 
 

ET/OU 
 

déclare le départ de ou des enfants  
 

NOM – Prénom de l’enfant accueilli Date de naissance Date de départ 

   

   

  
                                                                                Fait à  ............................................ ,  le  ...........................  
 

                            Signature  
 
 

Rappel des obligations de l’assistant maternel (Art R.421-26 et Art. R. 421-39 du CFAS) 
 Déclarer au président du conseil départemental dans les huit jours suivant leur accueil, le nom et la 
date de naissance des mineurs accueillis ainsi que les modalités de leur accueil et les noms, adresses et 
numéros de téléphone des représentants légaux des mineurs. Toute modification de l’un de ces éléments est 
déclarée dans les huit jours  

 informer le président du conseil départemental du départ définitif d’un enfant et, selon des modalités 

fixées par le conseil départemental, de ses disponibilités pour accueillir des enfants Un manquement grave 

ou des manquements répétés aux obligations de déclaration ainsi que des dépassements du nombre 
d’enfants mentionnés dans l’agrément peuvent justifier, après avertissement, un retrait d’agrément  
 

A RETOURNER AU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ARDENNES 
DGSD – Direction Générale Adjointe Solidarités et Réussite 

Protection Maternelle et Infantile - Unité Mode de Garde 
Hôtel du Département  

CS 20001 

08011 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX ou sur umg@cd08.fr 

Les fiches de mouvement sont disponibles sur le site www.cd08.fr ou sur simple demande à 
l’Unité Mode de Garde Tél. : 03.24.36.63.32  

http://www.cd08.fr/

